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et Forêts
VIE DE L’ÉTABLISSEMENT
GRH : RÉUNION DU 19 MARS 2010


Cette réunion faisait suite à celle du 12 janvier 2010 (cf notre brèves n° 65). A noter que la Direction Générale a déjà pris en compte certaines de nos remarques et demandes qui figuraient dans cette communication. Cependant, le chemin est encore long pour un consensus sur le fonctionnement des CAP.


En effet, il s’avère que des divergences sérieuses existent entre le SNAF-UNSA et l’administration sur :

· La transparence de l’action administrative ;

· La prise en compte de la protection des personnels et de la liberté de l’expression syndicale, la discrétion professionnelle et le droit à l’information ;

· L’étendue du droit de mutation ;

· les droits individuels protégés des personnels en matière de mutation et l’intérêt du service.


LE FONCTIONNEMENT DES CAP


L’accès aux dossiers


L’article 39 du décret du 28 mai 1982 relatif aux CAP précise que communication de toutes pièces et documents nécessaires à l’accomplissement de leur mission doit être donnée aux membres des CAP.


Sous prétexte de ne pas alourdir le travail des services gestionnaires, l’administration proposait de ne fournir aux membres de la CAP, qu’un tableau retraçant l’ensemble des éléments contenus dans le dossier de la CAP, à charge pour eux d’aller consulter les pièces auprès du service gestionnaire.


A la lecture de cette proposition, nous nous sommes demandés si le droit et l’équité avaient encore droit de cité dans ces services. Visiblement, la transparence a encore du chemin à parcourir. La crise et la diminution des effectifs ne peuvent pas non plus tout justifier.


En effet, il ne leur était pas venu à l’esprit qu’il y avait une rupture de l’égalité de traitement entre l’administration et les représentants du personnels. Par ailleurs les CAP ne peuvent pas valablement se prononcer en se basant sur des pièces connues que d’une seule partie de ses membres. Les décisions prises à l’issue des CAP fonctionnant dans cette configuration, seraient susceptibles d’annulation (avec succès).


Heureusement que dans cette affaire, la DRH a fait preuve de lucidité et de responsabilité en abondant dans notre sens. N’en déplaise aux tenants du pouvoir autoritaire, aux adeptes du coup d’État permanent et autres monarques administratifs, il ne s’agit pas de cogestion, mais uniquement du respect des règles de droit, de la démocratie en quelque sorte (respect des lois de son pays).


La composition des dossiers


En matière de mutation, l’administration impose à tous les candidats  la production d’un CV, pièce qui nous paraît inutile.


En effet, la Direction Générale est en pleine contradiction lorsqu’elle préconise, d’une part, la professionnalisation des concours, et d’autre part, met en place un outil qui n’y concoure pas. Le CV est l’instrument par excellence pour se vendre… et peut être faux. Elle s’inscrit également dans une logique de recrutement. L’Office National des Forêts veut-il des VRP, des bonimenteurs ou des professionnels de la filière aux compétences avérées ? Pour le SNAF-UNSA, le parcours professionnel s’impose.


L’obligation de discrétion professionnelle


L’article 39 du même décret du 28 mai 1982 précise également que les membres des CAP sont soumis à l’obligation de discrétion professionnelle en ce qui concerne tous les faits et documents dont ils ont eu connaissance en cette qualité. Selon l’article 26 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1984, celle-ci consiste en l’interdiction faite aux agents de l’Etat de divulguer « tous les faits, informations ou documents dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leurs fonctions ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions ».


L’article 39 du décret du 28 mai 1982 restreint donc quelque peu le champ de la discrétion professionnelle en précisant qu’il s’agit de faits et documents connus en qualité de membre d’une CAP.


L’administration veut aller plus loin en demandant aux membres des CAP de respecter les règles de confidentialité dans les comptes-rendus des CAP, en s’appuyant sur la loi du 17 juillet 1978 sur la liberté d’accès aux documents administratifs. Confidentiel signifie qui se dit, se fait confidence, qui contient des informations secrètes.


Cette combinaison de textes par l’administration est hasardeuse. En effet, le Conseil d'Etat considère que la loi du 17 juillet 1978 a pour objet de faciliter de manière générale l'accès des personnes qui le demandent aux documents de caractère nominatif les concernant, et non de modifier les règles particulières qui découlent de textes spécifiques préexistants (cas des CAP, par exemple).


Par ailleurs, si la protection des personnels doit être une priorité, pour autant, elle ne peut pas se faire au détriment de la liberté d’expression syndicale, ni du droit à l’information.


En fait, il s’agit plus d’un problème de devoir de réserve, lequel impose aux agents d'observer une retenue dans l'extériorisation de leurs opinions, avec une atténuation pour les fonctionnaires investis d'un mandat politique ou de responsabilités syndicales. Ceux-ci disposent d'une plus grande liberté d'expression. On considère, en effet, que l'application du régime commun de la réserve serait un obstacle à l'exercice normal de leur mandat. L'article 7 de la loi du 13 juillet 1983 a d'ailleurs pris soin d'interdire que leur carrière puisse être affectée par les opinions qu'ils expriment ou les votes qu'ils émettent.


Ainsi, les appels de candidatures à peine publiés, des chefs de service se sont déjà lancés dans des grandes manŒuvres, en décourageant certains candidats potentiels et en promettant monts et merveilles à d’autres. Ces combines seront par la suite soumises à l’avis des CAP. Le SNAF-UNSA ne voit pas pourquoi ses responsables, représentants à des CAP, devraient se taire ou ne pas en faire état dans leurs comptes-rendus lorsque la Direction Générale les avalisera. De même, rien ne leur interdit de rapporter leurs interventions devant cette instance ou de commenter celles de l’administration.


Nous ne voulons être ni le porte-parole (autorisé ou non) de personne, ni la courroie de transmission de quiconque. Notre ambition est d’informer les personnels, de la façon la plus complète possible.


Enfin, l'obligation de discrétion est atténuée par l'obligation d'informer les administrés. A cet effet, le statut des fonctionnaires impose au fonctionnaire le "devoir de satisfaire aux  demandes d'information du public" dans le respect des règles de la discrétion et du secret professionnels. Devant la carence de l’administration, le SNAF-UNSA revendique le droit de publier les identités des personnels mutés ou promus et leur résidence administrative. En effet, leurs collègues peuvent être amenés à contester les décisions intervenues (concurrence illégale entre catégories différentes ou entre fonctionnaires et contractuels, par exemple).


LE DROIT DE MUTATION


La négation du droit statutaire de mutation


L’article 14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précise que « l’accès des fonctionnaires de l’Etat, des fonctionnaires territoriaux et des fonctionnaires hospitaliers aux deux autres fonctions publiques, ainsi que leur mobilité au sein de ces trois fonctions publiques, constituent des garanties fondamentales de leur carrière ».


Le fonctionnaire doit pouvoir exercer toutes les fonctions correspondant à son grade, au besoin avec une formation adaptée. Cette matière est réservée à la loi, ce qui exclut les aménagements de portée générale à l’initiative de l’Office National des Forêts (durée préalable uniforme de présence au poste, par exemple).


Toutefois, La mutation ne constitue toutefois pas un droit absolu. L’administration peut toujours la refuser pour des motifs tirés de l'intérêt du service. L'intérêt du service doit être apprécié au cas par cas et doit résulter de circonstances exceptionnelles, lesquelles doivent empêcher le fonctionnement régulier du service et être constatées dans leur matérialité.


La Direction Générale estime que ces règles ne s’appliquent pas à la fonction publique de l’Etat alors que la loi du 13 juillet 1983, en son article 1er, précise… qu’elle est le titre Ier du statut général des fonctionnaires de l’Etat et des collectivités.


Enfin, notre surprise a été  totale lorsqu’une organisation syndicale présente à cette réunion a conforté l’administration dans son approche (violation délibérée de la loi).


La remise en cause du droit de mutation pour rapprochement de conjoint


Les époux fonctionnaires et les fonctionnaires pacsés ou en concubinage avec un enfant commun, sont prioritaires pour obtenir des affectations rapprochées dans toute la mesure où l'intérêt du service le permet. L'administration peut opposer un refus dans l'intérêt du service dans les mêmes conditions qu’une mutation sur demande.


La Direction Générale veut fixer une durée uniforme minimale préalable au poste avant d’accéder à toute demande de mutation pour rapprochement de conjoint. De même, il serait impossible de demander un rapprochement de conjoint s'il y a plus de deux postes vacants dans l'Unité Territoriale (double peine). Ces conditions portent atteinte à la loi par leur portée générale. L’Office National des Forêts est incompétent pour prendre des mesures de cette nature (pouvoir législatif dévolu au Parlement).


Enfin, La loi ne joue pas en cas de fraude des intéressés, par exemple, si la séparation a été volontaire. La priorité du rapprochement des époux ne s'applique qu'en cas de mutation et non lors de la première affectation.


Un jeu de dupes


S’agissant des mutations pour rapprochement de conjoint, il est évident que des collègues qui attendent un poste précis depuis des années peuvent se faire devancer par ce biais. Il s’agit d’une application de la loi et il faut choisir entre la morale et la loi. Il existe d’autres mutations prioritaires et l’administration ne se pose pas la même question. Il est clair qu’elle ne choisira pas le candidat, en attente du poste convoité depuis longtemps et en concurrence avec un collègue prioritaire, si ce candidat n’a pas reçu la bénédiction locale ou n’est pas dans les petits papiers. De la part de l’administration, il y a beaucoup d’hypocrisie et la volonté de s’opposer au recadrage d’un pouvoir discrétionnaire dévoyé (séquelles de la réforme de 2002).


L’administration devrait s’interroger sur son application stricte des règles en matière de réintégration, notamment après disponibilité ou détachement (non prise en compte des critères familiaux). Elle ne peut s’opposer à la même application aussi stricte faite par les personnels en matière de rapprochement de conjoint. Pourquoi voudrait-elle qu’un personnel qu’elle a « exilé » et  à qui la loi fournit un sauf-conduit, doit-il refuser de l’utiliser à la première occasion qui se présente… pour les beaux yeux de l’Office National des Forêts. Le temps où un personnel se sacrifiait (attachement à l’Etablissement) est révolu, surtout dans le cadre d’une gestion déshumanisée et en l’absence de toute reconnaissance. Auprès de ma b…


LE CALENDRIER AUTOMNAL DES CAP


Le calendrier suivant (mobilité et liste d’aptitude) a été arrêté :


IPEF et IAE

Secrétaires administratifs

Attachés administratifs


12.10.2010

14.10.2010



19.10.2010


TSF


TOF




Adjoints administratifs


21.10.2010

18.11.2010



25.11.2010


Personnels contractuels

Arbitrages intercorps


24.11.2010



30.11.2010 au plus tard.

23 mars 2010

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org
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